
Ljjpi 29 MAUS 1831% (siXli5MJB ANNÉE.) NUMÉRO 1753. 

AZETTE DES IBUNÂUX 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

Itpiiï d'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. — Ou s'abonne à Paris , au BUREAU BU JOURNAL , QUAI AUX FE.2UH.S, BT* iz 

chez M'° e V e CHAH1BS-BECHET , quai des Augustins , N" S-] ; PICHOHT et DIDIER , même çjuai , N° 47 ; BOUB AIS.I.E et VEMIGE» , rue du Goq-St.-Honoré , N° 6 ; et dam» 

les dépai ioniens , chez les Libraires , et aux bureaux de Poste.— Les lettres et paquets doivent être affranchis. 

JUSTICE (UTILE-

COUP». DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langiade—M. Laplagne-Barris, 
1 avocat-général.) 

Audience du 9 mars 1 83 1 . 

ÎJ3. Récusation. — Cour de cassation. — Compétence. 

In Cour de cassation est-elle compétente pour juger les mo-

tifs d'une récusation exercée contre les membres d'une 

Cour royale , lorsque les magistrats récusés sont en nom-

bre tel qu'il ne reste plùs assez de juges pour composer la 

Cour, même par adjonction de membres du barreau? 

Le sieur Seguin et le sieur Ouvrard sont en instance devant 

la Cour royale de Dijon. Cette Cour a été saisie de la contes-

tstioii par suite de l'attribution spéciale qui lui en a été faite 

sar règlement déjuges. Il paraît, que le sieur Seguin, qui aveit 

voulu n'être jugé qu'à Paris, a imaginé, pour dessaisir la Cour 

de Dijoa, d'exercer uue récusation sur la presque totalité des 

conseillers qui la composaient; trois juges seulement n'avaient 

point été compris dans la récusation. En sorte que celte Cour 

se trouvait dans l'impossibilité de statuer, soit par elle-même, 

soit par une adjonction d'avocats, sur les causes de cette ré-

cusation. 

Dans cet état , le sieur Seguin devait se hâter de porter ses 

moyens à la Cour de cassation , et de demander, dans le cas 

où ils seraient accueillis, à être renvoyé devant uue autre Cour 

royale, pour y faire juger le fond du procès. Ce rôle lui était 

personnel , puisque c'était par son fait que le cours de la jus-

tice se trouvait interrompu. 

Mais comme il était reste' dans l'inaction , c'est le sieur Ou-

vrard qui est verni soumettre à la Cour de cassation les causes 

Je récusation articulées par son adversaire", pour en exa-

miner le mérite et les rejeter s'il y avait lieu. 

La Cour aurait pu , en l'absence du sieur Seguin, statuer 

sur la demande du sieur Ouvrard; mais elle a pensé qu'il était 

plus convenable d'ordonner un soit communiqué pour enga-

ger la cause contradictoirement. C'est le parti qu'elle a pris 

et qu'elle avait déjà adopté en pareille matière et dans une cir-

constance tout-à-fait semblable. 

(M. Mesladier, rapporteur. — Mc Lassis, avocat, aujour-

d'hui conseiller à la Cour royale.) 

224. Qualités posées. — Arrêt par défaut. 

Admission du pourvoi du sieur Bohin contre un arrêt rendu 

par la Cour royale de Besançon, le 7 avril 1829, en faveur 

(te sieurs Peugot frères et compagnie et consorts. 

Une Cour royale peut-elle, après que les conclusions ont 

ele prises par les avoués respectifs des parties , donner 

défaut contre l'appelant , sous le prétexte que personne 

ne se serait présenté en son nom pour soutenir les con 

t'usions par lui prises llor ■s du classement de la cause? 

tèiienr Bohin s'était rendu appelant de deux jus 

ribunal de Montbeliianl , qui 1 avaient condamné 

emens du 

qui l'avaient condamne à souffrir 

une prise d'eau fondée sur une concession du 24 août i^o5 , 

Wàvait donné lieu de sa part à une inscription en faux inci-

%f qui, avait été rejetée. 
.$* '6 février 182g , toutes les parties prirent leurs conclu-

sions respectives , et la Cour royale , après leur en avoir donné 

jjc!
e, renvoya la cause à l'audience du 23 du même mois, poisr 

"«plaidée'àtourde rôle. 
Cependant la cause n« vint utilement que le 7 avril ; mais ni 

l'aj 

■taoce. 
ocat ni l'avoué de l'appelant ne purent se trouver à l'au-

, es intimés furent seuls entendus dans le développement 

- ,e ur défense , et la parole ayant été donnée immédiatement 

'"Wniistèrc public, la Cour rendit l'arrêt suivant : 

* Considérant que les appelans ne paraissent pas pour sou 

lors du c" es conclusions par eux prises lors du classement de la 

®N* ; que c'est donc le cas de donner défaut contre eux et de 

"firmer les jugemens dont est appel , 

" ba Cour
 a m

i
s
 et met l'appellation au néant, ordonne 

1 c 'es jugemens sortiront leur plein et entier effet. » 

, ^.woyen dirigé contre cet arrêt, et que la Cour a pris en 

OSiuéraiion , était piis d'un excès de pouvoir, d'un déni de 

Cor(Ce .'i Ct de la violation des art. ijg, 3/pi, 343 et 470 du 

,]
0
"\ , Procédure civile; en ce que la Cour royale avait 

'nj^J défaut, contre les nppelans après qualités posées , ct re 

, Verilier leurs conclusions , en les rejetant sans examen, 

j ' e de procédure n'admet, disait-on pour les deinan-

r»ît ' ^
Ue

 ^
cux

 sortes de défaut, le défaut faute de compa 

l 'csi \
<(;

f '
e
 défaut contre l'avoué fuite de conclure-; dans 

avn • a l>ail'° avait comparu, puisqu'elle avait constitué 

c
e
 ,.>C. ' . el de plus, il y avait eu qualités posées; ainsi 

1 K (]
 elalt

 point le cas de donner défaut , et en le donnant 

dm* , , avait lout-à-lait excédé ses pouvoirs et commis un 
7U.;lc

 justice. 

Deihenerville 
Jî5 r 

• interprétation d'acte. — Aveu judiciaire. — Faits 

dont il n'a pas clé demandé acte. 

™ «u pourvoi du sieur Gustu contre un arrêt rendu 

rapporteur. — Me Scribe, avocat. ) 

par la Cour royale de Montpellier, le 7 mai 1829, en faveur 

des sieurs Massola et Yilar. 

La question de savoir quelle est l'étendue d'une réserve sti-

pulés par le vendeur dans un contrat de vente est du do-

maine exclusif des Cours royales. 

On ne peut invoquer comme moyen de cassation la violation 

des principes sur l'aveu judiciaire, lorsqu'en Cour royale 

on n'a point demandé acte des faits sur lesquels on fonde 

l'aveu judiciaire. 

Ainsi jugé par l'arrêt ci-après : 

« Sur Je moyen tiré de l'art. 1 i34 du Code civil , en ce que 

l'arrêt attaqué aurait méconnu la réserve que s'était faite le 

sieur Gastu , eu vendant son moulin , du droit de disposer ex-

clusivement des eaux du canal d'arrosage et du canal de fuite 

pour l'irrigation des propriétés voisines; 

» Attendu que, pour interpréter l'étendue de cette réser-

ve , la Cour royale de Montpellier avait admis Gastu à la 

preuve des laits par lui articulés , et que l'arrêt attaqué cons-

tate, d'après le résultat des enquêtes, que cette preuve n'a pas 

été faite ; qu'ainsi la Cour royale, en déclarant sa demande 

non justifiée, ne s'est déterminée que par l'appréciation de 

faits et d'actes qui échappe à la censare de la Cour de cassa-

tion. 

» Sur le moyen pris de la violation de l'art. 1 356 sur l'a-

eu judiciaire ; 

M Attendu que la requête dans laquelle se trouvent consi-

gnés les faits dont le demandeur cherche à se prévaloir ne lui 

a pas été signifiée, mais bien au sieur Malosta, sar la demande 

en garantie que ce dernier avait formée contre Vilar; que, 

d'ailleurs , Gastu n'a pris devant la Cour royale aucunes con-

clusions tendant à ce qu'il lui fût donné acte des faits énoncés 

dans cette requête , et qu'ainsi cette Cour n'ayant pas eu à 

prononcer sur les prétendus aveux dont argumente le deman-

deur, elle n'a pu violer l'acte cité. » 

(M. Moreau, rapporteur. — M' Ripault, avocat.) 

126. Arbres de lisière.—Distance Ic'gale.-^Prescription. 

Admission du pourvoi du sieur Coche , contre un arrêt 

rendu par la Cour royale de Metz , le 2 juillet 1829, en faveur 

des époux Rigoult. 

La prescription du droit de conserver des arbres plantés de-

puis plus de 3o ans , à une distance moindre de deux mé-

trés de l'héritage voisin , couvre-t-elh: en même temps les 

plantations moins âgées qui peuvent exister sur la même 

lisière ? 

Le sieur Coche est propriétaire d'un terrain limitrophe d'un 

bois appartenant aux époux Rigoult. 

Ceux-ci ont fait exploiter et couper ce bois il y a 16 ou 17 

ans ; mais ils ont laissé en réserve des baliveaux plantés à une 

distance moindre de dtFux mètres de la ligne séparalive des 

deux hérit&ges. 
Le sieur Uoche a assigné les époux Rigoult pour qu'ils eus-

sent à l'aire abattre les réserves dont il s'agit. 

Le Tribunal do Charleville , ct sur l'appel l'arrêt attaqué 

ont rejeté cette demande , attendu que le bois appartenant aux 

époux Rigoult est planté , depuis plus de 2 p ans, et que consé-

quemment , ils avaient prescrit le droit de le conserver dans la 

limite actuelle. 
Si l'arrêt s'était borné à dire que les baliveaux réservés 

avaient plus de 3o ans , il se serait trouvé à l'abri de toute cri-

tique; mais s'étant servi du mot générique bois, il paraissait 

en résulter que la Cour avait conclu de ce que le bois des époux 

Rigoult était planté depuis plus de3o ans, qu'il y avait prescrip-

tion acquise, non seulement pour les baliveaux réserves, mais 

encore pour tous autres arbres, et taillis plantés sur la même 

lisière, et qui pouvaient être âgés de moins de 3o ans. 

D'où il semblait encore résulier que la Cour royale avait 

voulu étendre la prescription de la servitude au terrain même, 

au lieu de la restreindre aux arbres existant depuis plus de 

3o ans. 

Cependant les auteurs sont d'accord sur ce quo le proprié-

taire qui a fait couper un arbre qu'il lui était permis de con-

server, par l'effet de la disposition de l'art. 672 du Code civil , 

ne peut pas en planter un antre à la même place. Il doit obser -

ver alors la disposition fixée par la loi. 

Ce principe a été reconnu par le nouveau Code forestier, 

(art. i5o), et très explicitement par l'ordonnance d'exécution 

de ce Code. 
Dans ces circonstances, le demandeur n'était-il pas fondé à 

soutenir que les art. 671 et 672 du Code civil avaient été vio-

lés? 
La Cour l'a pensé ainsi. 

(M. Moreau , rapporteur. — M« Crémieux, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS. (1" chambre). 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Audience du 17 mars. 

La prescription de l'hypothèque d'un douaire ouvert 

depuis le Code civil, doil-elh être n%/ce par ct Code/ 

en conséquence n'est-elle acquise à l'acquéreur d» 

l'immeuble qui n'en est grevé qu'autant qu'il afait trans-

crire son contrat d'acquisition et à compter du jour 

de la transcription, bien qu'il ait acquis sous l'édii 

de 1771J suivant lequel il suffisait a l'acquéreur, 

pour prescrire le douaire, d'une propriété de dix ant, 

à compter de son ouverture ? (Oui.) 

Le sieur Leguey avait vendu au sieur Fréville, sous l'emsir* 

de l'édit de 1771, un immeuble qui se trouvait grevé d'uu 

douaire préfix au profit de la dame Leguey, ct dont le fond» 

était propre aux enfans nés ou à naître. 

Fréville avait obtenu des lettres de ratification, paye sou 

prix , et revendu l'immeuble à un sieur Rouget, dont les héri-

tiers, dans les derniers temps, l'avaient revendu à un sieur 

Tostain. 

A l'époque de la loi de brumaire an "VII, qui avait astreint 

toutes les hypothèques à la formalité de l'inscription , les cn-

fans Leguey s'étaient empressés d'en prendre une pour sUret* 

du fonds du douane. Parut le Code civil; mais le sieur Fréviita 

ou ses héritiers, soit par négligence , soit qu'ils jugèrent cetto 

formalité inutile , ne firent point transcrire leur contrat d'ac-

quisition. Depuis, et le 9 mars 1807, décès du sieur Leguey 

père, et par conséquent ouverture du douaire. 

Dix ans et plus se passent sans que les enfans Leguey récla-

ment le fonds du douaire des héritiers du sieur Fréville , qui 

enfin demandent la main-levée de l'inscription prise , l'hypo-

thèque en étant , suivant eux , prescrite. 

Mais un jugement du Tribunal civil de Versailles avait rejeta 

leur demande par les motifs suivans adoptés par la Cour 1 

Attendu que la cause de l'inscription Leguey est un ioxio.8 

de douaire constitué sous l'empire de la coutume de Pans « 

qui disposait , art. 1 17, que la prescription ne commençait k 

courir que du jour du décès du père qui l'avait constitue; que 

le douaire a bien établi le principe d'un droit éventuel au pro-

fit des enfans Leguey, mais sous une condition suspensiv*
 t 

(celle de survie), sans l'événement de laquelle le principa dm 

douaire devait s'évanouir; que jusqu'au g mars 1807, époai«" 

du décès de Leguey père, les enfans de ce dernier étaient non 

recevantes à faire aucun acte d'exécution du contrat de ma-

riage relativement au douaire , qui n'était pour eux qu'une ex-

pectative incertaine ; que c'est en vain que les héritiers Fré-

ville prétendent qu'ils ont acquis au moment de leur coDtrat 

de vente le droit de prescrire selon la loi sous l'empire de 

laquelle ils contractaient, et que , si la prescription a été sus-

pendue par la non ouverture du douaire jusqu'au g mars 1 807, 

lie a repris son cours à ladite époque, puisque, lors de ce 

contrat, les douaniers n'avaient point de droit acquis au 

douaire , et que la prescription ne pouvait commencer à cou-

rir que du jour de son ouverture , que d 'ailleurs le douaire , 

d'après l'art. 32 de l'édit de 1771 ne pouvait être purgé avant 

son ouverture; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 2281 du Code civil , les 

seules prescriptions qui doivent être régies par les lois ancien-

nes , sont celles qui ont commencé à courir antérieurement à 

la publication dudit Code,- qua , dans l'espèce, la prescription 

dont excipent les héritiers Fréville n'a pas commencé à cou-

rir avant le Code , mais bien lors de l'ouverture du douaire 

arrivée le g mars 1807, et par conséquent sous l'empire du 

Code civil , qui dès lors doit régir la matière ; 

Attendu que l'inscription dont la main levée est demandée 

a été prise avant la transcription du contrat d'acquisition des 

biens dont il s'agit. » 

Appel par les héritiers Fréville. M e Vervoort leur 

avocat , reproduisait pour eux le moyen consigné et ré-

futé dans la sentence des premiers juges , qu'ayant ac-

quis sous l'édit de 177 1 , c'était selon cette loi qu'ils de~ 

vaient prescrire ; cjue leur imposer la condition de la 

transcription , c'était faire rétroagir le Code civil , ré-

troactivité défendue par le Code lui-même , et d 'autant 

plus injuste, dans l'espèce , qu'aucune disposition ex-

plicite de la lot nouvelle ne l'astreignait à cette forma-

lité ; qu'admettra la doctrine des premiers juges , c'était 

faire tendre un piège par la loi nouvelle aux acquéreurs 

anciens , qui après avoir rempli toutes les formalités 

voulues par la loi de leur contrat, devaieut se croire 

parfaitement en règle. Il ajoutait qu'à la vérité l'exis-

tence du douaire dont il s'agissait avait été incertaine et 

suspendue pendant la vie de Leguey père , mais que la 

condition suspensive s'étant accomplie, elle avait, sui-

vant les anciens principes comme d'après les nouveaux 

(Code civil, art. ! 179), rétroagi au jour du contrat, en 

ce sens , que si la prescription du douaire ne devait 

courir que du jour de son ouverture , le mode et la con-

dition devaient en être réglés par la loi du contrat'; que 

dès lors il suffisait, pour que la prescription fût acquise, 

d'une propriété de dix ans , et que la formalité de la 

transcription ne pouvait être exigée. 

M
e
 Dupin , avocat de Leguey, est interrompu dès 

ses premières paroles , et
€
 la Cour , sur les conclusions 

conformes de M. l'avoeat-général Bayeux, adoptant 

lu motifs des premiers juges > confirme. 



JUSTICE .CRIMINELLE* 

COUR ROYALE DE PARIS ( appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

neville , la Conr , après en aroïr délibéré dans la 

chambre du conseil , a rendu l'arrêt suivant: 

La Cour, considérant que Saint-Alme n'a été ni désigné, ni 
dénommé dans l'article inséré au Moniteur, et adoptant au 
surplus les motifs des premiers juges , met ■ appellation au 
néant . ordonne que le iu

K
emeut dont est appel sera exécuté 

Audience du 28 mars. m I 
néant , ordonne que le jugement 
selon sa forme et teneur. 

Plainte en diffamation des officiers de la division or-

ganisée par le général Lacroix-Boëgard , contre le 
rédacteur en chef du MONITEUR. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte, le 24 «~ 
vrier dernier, du procès intenté par M. Lacroix-Boëgard 

et par M. Saint-Alme, au nom des officiers de son corps, 

contre M. Sauvo, rédacteur en chef du Moniteur. Le 

Tribunal , contrairement aux conclusions de M. Ferdi-

nand Barrot, avocat du Roi, a condamné le gérant res-

ponsable du journal officiel à 6 fr. d'amende , pour 

avoir diffamé le sieur Lacroix-Boëgard en disant que 

le générai Lacroix-Boëgard et les officiers de la division 

levée par lui pour aider les constitutionnels espagnols , 

allaient être poursuivis comme embaucheurs. A l'égard 

de M. Saint-Alme, qui intervenait au nom des officiers, 

il fuA déclaré non recevable , par le motif que l'article 

du Moniteur était personnel à M. Lacroix-Boëgard, et 

ne pouvait s'appliquer aux officiers qui s'étaient joints 
à lui. 

M. Saint-Alme a interjeté appel de cette décision. 

L'acte d'appel formé par le greffier porte qu'il est for-

mé au nom de tous les officiers du corps du général La-
croix. 

M. Brizout de Bïrneville , substitut de M. le procu-

reur-général, a élevé contre l'acte d'appel, ainsi rédigé, 

une double fin de non recevoir. D'une part , M. Saint-

Aime n'a point dit qu'il interjetait appel en son nom 

personnel ; de l'autre , des officiers pour lesquels seuls 

il déclare s'être pourvu, ne figuraient point comme par-

ties civiles au jugement de première instance. 

M
e
 Saunières , avocat de Saint-Alme, a combattu 

ces fins de non recevoir. Il a soutenu que devant les 

premiers ju;;es M. de Marciily n'a pas plaidé seulement 

la cause de M. Saint-Alme ) mais celle de tous les of-

ficiers , et que cela résuite des termes même du juge-

ment attaqué. D'un autre côté, M. Saint-Alme avait 

déclaré au greffier qu'il interjetait appel tant en son 

nom qu'en celui de tous les officiers. C'est donc seule-

ment par oubli du greffier que l'acte n'a pas été libellé 

de eette manière ; niais il est évident qu'en exerçant 

son recours au nom de tous les officiers, M. Saint-Alme 
n'entendait pas s'exclure lui-même. 

La Cour . après une courte délibération , a prononcé 
en ces termes : 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE ( i
n

 section ). 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Audience du 38 mars. 

Plainte en diffamation contre M. Coste, gérant du 

journal LE TEMPS. 

Dans son numéro du 25 janvier dernier, le Temps 
publia l'article suivant : 

« M. Mérilhou vient, dit-on, de satifaire à une des conve-
nances les plus impérieuses du gouvernement représentatif, 
en imposant à un de ses subordonnés l'accomplissement d'un 
devoir ou la franchise d'une démission. Un magistrat , encou-
ragé par des exemples restés impunis , se refusait , à ce qu on 
assure, à commencer aucune poursuite contre les auteurs des 
désordres de la Sorb uine. M. le garde-des-sceaux , sans pré-
tendre violer la conscience de cet officier ministériel , lui an 
nonça dès lors qu'il fallait porter au conseil ou la destitution 
du magistrat ou la démission du ministre. Il faut croire que 
ce dilemme a produit son effet, car les poursuites ont été 
commencées; le Moniteur l'anuouce : ou voit qu'il ne s'agit 
que de vouloir. » 

M. Comte a porté plainte en diffamation .et la chambre 

des mises t n accusation a renvoyé M. Coste devant la 
Cour d'assises. 

M
e
 Boinvil tiers , avocat de M. Comte , a soutenu en 

son nom la prévention. 

M. Berville, avocat-général , a également requis la 

condamnation , et dans son réquisitoire ce magistrat , 

tout en reconnaissance que ia vie publique et même 

privée des fonctionnaires publics est dans le domaine 

de la publicité , que leurs actes , leurs paroles peuvent 

être l'objet de la discussion . pense que la critique doit 

s'arrêter au moment ou elle s'attacherait aux inten-
tions, 

M. l'avocat-général rappelle toutes les époques de la 

"vie de M. Comte , homme intègre , ami de la liberté, 

dévoué à une opposition courageuse depuis iai4; et il 

pense que l'auteur de l'article, en faisant entendre que 

M. Comte n'avait dirigé des poursuites contraires à sa 

manière de voir , que clans la crainte de sa destitution , 

avait calomnié'et diffamé cet honorable magistrat. 

M'.Duvergier a présenté la défense du prévenu. 

Conformément à la réponse du jury, M. "Coste, dé-

claré coupable de diffamation , a été condamné à 5o fr. 
d'amende. 

me plaindre , etla défenseégale à l'accusation a UA • 

de la critiquer.
 learo

H 

M. le président : La cause est entendue. 

Aucunes charges ne s'élevant contre les clients I 
M* Charpentier , ils ont été mis

 en
 liberté; quant 

Allour il a été condamné pour injures , à cinqijout, |
3 

prison.
 ! e 

Les gardes municipaux ont ensuite amené Pl • 

lippe, cordonnier. Ce pauvre diable est prévenu d'"~ 
voir proféré des cris séditieux ; il avait eu cependant V 
précaution de se munir d'un certificat en forme qu'au 

cun de ses voisins n'avait refusé de signer, et constat-

qu'il était (il faut bien dire le mot) imbécille.. Acquits 

Statuant sur les fins de non recevoir proposées contre l'ap 
pel par le ministère public : 

En ce qui touche la fin de non recevoir sur l'appel interjeté 
par le sieur St-Alme, comme fondé de pouvoirs des autres offi-
ciers dénommés dans le jugement du i7> février i83i ; 

Considérant que les personnes au nom desquelles Saint-Alma 
a interjeté appel en qualité de fondé de pouvoirs , n'étaient 
point parties devant les premiers juges , et n'ont point figuré 
en cette qualité comme parties au jugement dont est appel ; 

Déclare l'appel non recevable. 

En ce qui touche l'appel interjeté par Saint-Alme en son 
nom personnel : 

Considérant qu'il résulte évidemment des expressions con-
signées dans l'acte d'appel de Saint-Alme , que son intention 
manifeste a été d'interjeter appel en sdn nom personnel du ju-
gement dont il s'agit ; 

Ordonne qu'il sera passé outre au jugement du fond. 

M. le président demande à M. le rédacteur en chef 

du Moniteur, s'il est le rédacteur de l'article incri-
miné . 

M. Sauvo : Je ne suis point le rédacteur de l'article 

dont il est question. Je l'ai inséré par ordre du minis-

tre de la guerre , à qui j'ai rendu compte des poursuites 

dirigées' contre moi. Au reste , je n'entends aucunement 
en décliner la responsabilité. 

Les plaidoiries s'engagent aussitôt sur le fond. M* 

Saunières réclame pour M. Saint-Alme, i'infirmation 

du jugement en ce qui le concerne, l'insertion dans le 

Moniteur de l'arrêt à intervenir, et en outre 3, 000 fr. 

dédommages et intérêts, que M. Saint-Alme réserve 

d'appliquer au soulagement des veuves et enfans des 
victimes de juillet. 

Après avoir énuméré les services rendus à la liberté 

par M. de Saint-Alme dans les journées de juillet , et 

les droits qu'il s'est ainsi acquis au grade que le géné-

ral Lacroix-Boëgard lui a conféré, le défenseur s est 

attaché à démontrer que la division formée d'abord 

pour venir au secours des constitutionnels espagnols, 

puis pour servir à 1 armée d'Alger , avait été constam-

ment reconnue par la commission municipale et par les 

autorités civiles qui se sont succédées sous le gouverne-

ment du Roi. M
c
 Saunières a lu des lettres de plusieurs 

ministres et de MM. Treilhard et Baude , anciens pré-
fets de police. 

M. Sauvo a présenté lui-même sa cause avec beau-

coup de convenance et de précision , et laissé à la Cour 

le soin de décider jusqu'à point le gérant du Moniteur 

pouvait être responsable pour avoir inséré, à la véritédans 
la partie non officielle , un article qui lui était officiel-

lement communiqué par le ministre de la guerre, « Je 

n'ai point , a-t-il dit, interjeté appel de la légère 

condamnation prononcée contre moi dans l'affaire per-

sonnelle à M. Lacroix-Boëgard. Le* motifs de mon si-

lence ont été que l'opinion publique m'a paru apprécier 

parfaitement ma position ; je crois la cause actuelle 

encore moins grave , puisque M. Saint-Alme n'est pas 

nommé , ni même désigné dans l'article dont il se 
plaint. » 

Conformément aux conclusion» de M, Brizout de Bar-

COUR D'ASSISES DELA SEINE. — {1" section.) 

(Présidence de M. Léonce Yincens.) 

Audience du 28 mars. 

TROUBLES DE DECEMBRE. 

Champion comparaissait aujourd'hui sows la pré 

vention de provocation au meurtre des ex - ministres , 

on lui reprochait d'avoir crié : la tête de Polignac! et 

après 86 jours de prison, cet homme enfin a pu se justi-

fier. La déposition du témoin unique entendu dans cette 

cause, laissait toutefois entrevoir que Champion aurait 
distribué de l'argent. 

« Messieurs , dit Champion , voyez plutôt comme je 

suis mis (ses vêtemens annoncent i'indigence) , et puis 

qu'on dise que j'ai distribué de l'argent! Mes moyens 

ne me permettent pas de m'habilier comme un car-
liste. » 

M.Legorrec ,a soutenu la prévention , et après des 

répliques, tant de la part du ministère public que de 

M» Nau de ia Sauvagère , M. le président avait clos les 

débats , et commencé son résumé , lorsque soudain la 

porte s'ouvre avec bruit ; un homme s'avance au pas de 

charge , et s'arrête dans un attitude militaire , la main 

droite au frtmt , il dit au milieu de l'audito-re étonné : 

« Mon président j'ai à parler pour cet homme là.» 

M. le président: Qui êtes -vous? — R. Citoyen (on 

rit). — Quels sont vos noms? — R. Soulez , ancien 
tambour et aujourd'hui journalier. 

Or ce citoyen n'était autre que le vieux tambour dont 

nous avons parlé dans notre numéro du 26 de ce mois. 

» Mon président, reprend-il, cet homme allègue que 

le 30 décembre il a travaillé tout le jour , et moi je vous 

dis que j'ai remis à M. D'Heibelot un certificat comme 
quoi c'était vrai , et voilà. » 

M. le président a repris alors la suite de son résumé, 

et Champion, déclaré non coupable , a été rendu à la 
liberté. 

— Aliour (taille de 4 pieds et quelques pouces ) , ac 

compagne' de Neuville et Prévôt, commis , passait sur 

le quai du Louvre le 21 décembre, et tenait quelques 

propos; il fut arrêté; ses compagnons , humblement et 

poliment, le réclamèrent ; ils furent également arrêtés, 

et ils ont étés renvoyés ainsi que lui , après trois mois 

de prison, devant la Cour d'Assises", sous la prévention 

d'injures et de voies de fait envers fa garde nationale. 

M" Charpentier, pour Neuville et Prévôt , dit que les 

accusés qu'on eût pris pour des conspirateurs d'après la 

durée de la détention préalable , étaient devenus des 

révoltés à la lecture de l'acte d'accusation , et n'étaient 

plus enfin , d'après les débats , que des quasi prévenus. 

L'avocat veut ensuite se livrer à la critique des nom-

breuses poursuites dirigées par le ministère publie. 

M. le président: Avocat , renfermez-vous dans la dé-
fense. 

M* Charpentier : Organe des «couse» , j'ai le droit de 

sur-le-champ , Philippe dit d'un air niais : J
e VQUs 

remercie ben , Messieurs... et on le fait retirer au milie 
d'une hilarité générale. 

— Enfin l'audience a été terminée par la prévention 

portée contre M. Drouot. Le 22 décembre , allant à ses 

affaires , ce jeune citoyen s'arrête sur le Pont-Neuf •' [\ 

voit des rassemblemens , quelques élèves de l'Ecol 

Polytechnique ; il cause avec feu ; on l'engage
 a 

se ^retirer ; il va deux pas plus loin. Alors le ser-

gent de la garde nationale lui dit de se retirer
 e

t 

de là quelques propos à la suite desquels Drouot co'm. 

paraissait sous la double prévention de provocation à 

ia désobéissance aux lois et d injures envers la garde 
nationale. 

Le sergent dépose que M. Drouot ne lui a tenu au-

cun mauvais propos, que, seulement il lui dit : Voiu 

n'oserez pas m 'arrêter; qu'il n'y avait que deux ou trois 

personnes et que ces paroles n'étaient point prononcées 

dans l'intention de provoquer la multitude qui ne pou-
vait les entendre. 

M° Syrot n'a pas eu besoin de longs efforts pour' re-

pousser l'accusation. I» s'est borné à faire connaître 

quel était l'accusé et à justifier par des certificats, qu'au 

mois de juillet, M. Drouot avait pris les armes, que 

foulé aux pieds par un escadron de cavalerie , il avait 

eu le genou fracturé ; que ie père de Drouot était capi-

taine dans la garde nationale ; qu'en un mot l'accusa-

tion ne frappait pas contre un perturbateur , mais con-
tre un citoyen honnête et courageux. 

M. Drouot a été acquitté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspoudaïice particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DUBOIS. — Audience du 23 mors. 

Dire de quelqu'un qu'il est sorcier, est-ce le diffamer? 

Il est des qualifications dont on doit rire , il en es 

d'autres qu'on ne doit pas supporter ; ainsi pense Thé-

rèse Delisle , veuve Lebrun , espèce de petite bonne 

femme dont le faciès éminemment nécroman-

tique n'autorise , hélas ! que trop le renom de sorcière 

dont les fortes têtes du village de Premesque l'ont gra-

tifiée. Cette brave et digue femme, issue en ligne directe 

d'un chirurgien de campagne, exerçant elle-même la 

médecine et de plus l'état de lingère (car elle cumule), 

aurait, si on l'en croit, été traitée de sorcière par un 

sieur Petilîon , épicier, grand gaillard aux cheveux 

longs et plats , qui n'a nullement l'air d'être constitué 
pour la malice. 

Dire que les habitans de Premesqwe s'étaient donne 

rendez-vous à l'audience, c'est assez indiquer a l'avance 

que la salle était comble et que MM. les habitués de la 

police correctionnelle , ceux qui , d'ordinaire , forment 

un congrès d'oisifs, une sainte-alliance de badauds, ont 

été plus d'une fois aplatis et comprimés par les démons-

trations de gaîté bruyante et expansive de leurs co-au-
diteurs. 

Petilîon est introduit; sa femme et Ismérie Gambier, 

sa domestique, également prévenues comme lui, se pla-

cent à ses côtés. On entend un grand nombre de té-

moins ; la plupart s'expriment en un dialecte (bas-fla-

mand) inintelligible pour le Tribunal et le barreau. 

Voici les principales dépositions : 

Ignace Dtltnotle (ce témoin , dont les favoris noirs et 

bien fournis sont taillés en barricade , et dont la tante 

est celle d'un ex-cent-suisse, paraît redouter les regaras 

de la plaignante) : J'ai entendu dire que Thérèse De-

lisle était une sorcière, qu'elle savait faire des tours; |
e 

le tiens de Mimi Coche . laquelle le tenait d'une femme 

qui le tenait d'une autre femme qui ne le tenait de per-

sonne. (Rire général et prolongé.) 

té un sort 

ait 

de 

La femme Ghestaine : MiinfCoehe m'a dit que TM* 

rèse Delisle était une sorcière ; qu'elle avait jeté un sor 

sur l'enfant de Petilîon , âgé de 4 ans , et l'avait fait 

mourir. Je ne sais si cela est vrai ; mais tout le mon 
le dit dans les boutiques. 

Eugénie Coche (la même que Mimi) : On m'a deman-

dé si je connaissais une sorcière: j'ai répondu que |
e 

croyais que Thérèse Delisle en était une; Augustuie JJa-

lène me l'a dit. (Mimi est brusquement interrompue pa>^ 

Ignace Delmotte , lequel prétend qu'elle n'accuse p** 

vrai.) C'est vous qui mentez, répond Mimi . et, p
al

^ 

qu'il en est ainsi, je veux mentir aussi. (Hilarité un 

verselle.)
 p 

Augustine Dalène (c'est la fille du barbier de 

mesque; elle doit être bien informée, au dire des a«j 

témoins, car son père rase le sacristain, le brigai 1^ 

de gendarmerie , le garde champêtre et autres têtes s 

vantes du village) : J'ai confié à Mimi Coche que | 

entendu dire, pendant que papa faisait la bar"
e

 *
 a 

cavé, que Delisle était sorcière. Je ne sais si I ett n 

vendu les habitsde l'enfant sur lequel Delisle passe p 

avoir jeté un sort ; mais il y a des gens qui cr 

qu'elle est sorcière. | ,
 s

«i * 
La femme Pringuet t J'ai entendu dire q«e 1» 
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 Petilîon a vu Thérèse Delisle à minuit , à 

i
a
 porte de M

ME

 Petilîon , précisément le jour où cette 

dernière, conformément à l'ordonnance d'un maître 

sorcier qu'elle avait consulté, s'était attaché autour du 

ventre - |a«te à la hauteur de l'ombilic, un ruban rouge 
irocadéro. (On rit.) 

M- I
e
 président : Croyez-vous aux sorciers ? 

Le témoin : Non. 

M. le président : Vous avez de l'esprit , allez vous 
asseoir. 

Adélaïde Six : On m'a dit (>ue la servante de Petil-

îon s'est trouvée naal le soir où , ayant le ruban ronge-

ai-dent, au ventre, elle a vu la sorcière à la porte de sa 
maîtresse.

 <
 ■ 

f^picavé : On jase sur Thérèse Delisle, elle passe 

pour avoir logé pendant i5 jours Une tireuse 'de cartes. 

La femme Petilîon est bête comme une huitrect fait pas-

ser toutes les femmes qu'elle voit pour sorcières. 

M. le président procède à l'interrogatoire des trois 

prévenus. Petilîon paraît rassuré par la présence de 

l'auditoire et des gendarmes. Il dit qu'il n'a pas vu 

Xliérèse Delisle à ia porte à minuit; que sa femme, 

quoique dévote, et donnant de la tête contre le pavé 

dans les églises , n'a point fait venir de contre sorcier. 

il. le président : Çroycz-vous que votre femme ait été 

ensorcelée? — Je ne le crois pas. J 'ai dit ce jour-là à 

w
a femme qu'il était temps de dîner ; c'est là ma for-

mule la plus habituelle. (Hilarité.) 

M"" Petilîon s'avance lentement ; elle n'ose tourner 

les yeux vers Thérèse Delisle. « J'ai eu un garçon , dit-

elle , mais je n'ai jamais fait venir de médecin ni de sor-

cdeur (celui qui conjure les sorciers). Adélaïde Six 

l'interrompt en lui disant qu'elle tient d elle que sa do -

mestique avait vu ia sorcière à minuit, et qu'elle , 

femme Petilîon , accompagnant alors ladite domestique, 

était presque tombée morte de frayeur. ( On rit aux 
éclats. ) 

Ismérie Cambier ( c'est la servante de Petilîon ; elle 

est beaucoup plus facétieuse que les autres prévenus; 

c'est elle qui , selon quelques témoins , aurait regardé 

en face la forcière à minuit ) : Je sais que je ne sais 

rien. J'ai dit que si Thérèse Delisle gagnait son procès , 

elle en emploierait l'argent à acheter un beau bonniquet 

(bonnet) , «t que nous l'aurions appelée le bonnet du 
Tribunal. 

La parole est aux avocats. Il était difficile , en présence 

d'une cause aussi riche en situations comiques , delà 

traiter avec gravité, aussi leurs plaidoieries n'ont-elles 

fait que contribuer à augmenter la gaîté de l'auditoire. 

«Messieurs, a ditM' Blondeau, lepetit village dePremes-

que a fait peu de progrès encore dans la civilisation ; il 

paraît avoir conservé les traditions du moyen âge , et 

particulièrement celles qui ont quelque rapport avec la 

sorcellerie. Or, voici ce qu'il advint il y a peu de jours : 

Un sieur Pétition , M
e
 bottier , épicier en gros , débitant 

de liquides, se trouve avoir une femme dont la santé 

n'est pas très florissante; c'en est assez pour troubler 

I imagination des jeunes époux ; ils se persuadent qu'un 

génie malfaisant les a tous enchaînés sous son empire... 

Un sort leur a donc été jeté ; il faut le faire disparaître. 

Quelle est la sorcière ? car c'est ordinairement une 

femme qui remplit ces mystérieuses fonctions. 

» Dans la commune de Premesque existe un homme 

qui. est doué d'un talent plus étendu que celui de la fée. . . 

II peut paralyser tous ses efforts. Cet homme est appelé 

aussitôt par la jeune malade; il possède un talisman 

dont la puissance est supérieure à la lampe d'Aladin. 

» Ce talisman peut, à volonté, ou foudroyer la sor 

ciere ou la consumer lentement ; mais la dame Petilîon 

M veut pas la mort de son semblable ; elle désire seule-

ment connaître la sorcière ; elle se chargera du soin de 

la désigner ; le secret ne iui est pas recommandé. 

» Voici donc ce fameux talisman : « Prenez lui dit 

lWime au génie supérieur, prenez un ruban qui ait 
re

Ça tout le briilant de l'écarlate ; posez ce ruban sur 

l'endroit malade ; faites qu'il n'ait pas de contact avec 

fevêteniens, et lorsque l'horloge gothique frappera 

fournit, vous descendrez silencieusement. . vous ouvrirez 

'
a
 porte qui donne sur la rue , et vous apercevrez la 

wrcière debout et immobile sur le seuil. 

" Minuit approchait , la ceinture magique est placée; 
a
 «lame Petilîon descend lentement l'escalier; mais 

to
"l à coup une sueur froide vient inonder son front . 

>es
genoux tremblent , une défaillance la surprend, la 

P
e
w lui ferme les yeux , elle tombe anéantie.... 

* Sa domestique, plus aguérie , détache sa ceinture , 
en

entoure sa taille légère, ouvre la porte avec fracas, 

H
ne

voit-elle grand Dieu! la sorcière qui, froide et 

"Mobile comme la statue du Silence , la regarde fixe-

foent a
V

e
C
 deux petits yeux qui brillaient d'un éelat 

p^ique... Oh! elle l'a bien vue , très bien vue , elle 
a
 feconnue , cette jeune fille le jure, Messieurs, et com-
ent

 ne pas croire au serment d'une jeune fille? 

, * Cette sorcière , c'est Thérèse Delisle , c'est la veuve 

^fun. Le lendemain malin , toute la commune de 

^niesque , tous les villages environnans connaissaient 

' peste nouvelle. « Voilà la sorcière, » se disait- on 

(|
| °

ut
 -- Et tout le monde de fuir.... La veuve Lebrun 

d,,,
 0ut le

 préjudice qu'une telle imputation pouvait 
er

 a sa considération. L'une de ses tilles était encore 
l
)ç

ari
er... Q

u
[
 t

j
onc aura

j
t
 recherché pour épouse la 

w:
 s

°rcière ?. . . Ses descendans auraieut été des 

-«>rciers , si le Tribunal ne lavait pas avant tout 
!^

0ri
sWlle. » 
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nant. De ne pas passer pour sorcière aux yeux des ha-

bitans de Premesque. Eh bien ! en la déboutant de sa 

demande et en la condamnant aux frais , vous décide-

rez implicitement qu'elle n'est pas sorcière, puisqu'eri 

formant son action elle n'aura pas su en prévoir le ré-
sultat. » 

Appelé à donner des conclusions dans cette affaire , 

M. Delespaul , avocat du Roi , à l'exemple de Me» Blon-

deau et Doyen , et mal-ré la gravité de son ministère , 

n'a pu s'empêcher de faire de l'esprit aux dépens de la 

pauvre sorcière , et de conclure au rejet de sa demande , 
dût-elle, comme il l'a dit, lui jeter un sort. 

Lê Tribunal, conformément à ces conclusions , con-

sidérant qu'il ne résultait pas des faits de la cause 

que les trois prévenus aient tenu le propos à eux im-

puté , a renvoyé Thérèse Delisle de sa demande, sans 

examiner si la qualification de sorcier constituait ou 
non le délit de diffamation. 

Il eût été piquant que le Tribunal qui , le premier , 

a décidé que le mot jésuite constituait ledélit d'outrage 

par parole , eût , le premier aussi , décidé que l'épithète 

de sorcier constituait le délit de diffamation. 

BANDE DE DIOT. 

On ne peut expliquer l'audace que montrent depuis 

quelques jours Diotet sa bande. Le pays qu'ils traver-

sent dans tous les sens est occupé par des troupes nom-

breuses : le zèle et l'activité que déploient les autorités 

judiciaires , civiles et militaires, sont au-dessus de tout 

éloge, et cependant on le voit se multiplier comme par 

enchantement , il échappe avec un bonheur qui a lieu 

d'étonner , à toutes les recherches et à toates les pour-

suites. Il a désarmé, dans l'arrondissement de Parthe-
nay , plusieurs individus des communes de Largasse , 

Beaulieu, Vouhé , et Vernier. Des conscrits de Breuil-

la-Chaussée , de Coulonges , d'Anché , deNoirterre et de 
Boismé, ont été aussi désarmés par lui. 

Dans la'iiuit du 21 au 22 , il a pénétré jusque dans 

un des faubourgs de Bressuire , à une heure du matin : 

il a fait son possible pour entrer dans plusieurs mai-

sons ; et , comme on refusait de lui ouvrir, il a brisé une 

porte chez le sieur Chevreau , et un contrevent de la 

maison du sieur Solte. Son but était de désarmer quel-

ques habitans qui font partie de la garde nationale, 

deux militaires qui se trouvaient dans la maison du 

sieur Solte lui ont opposé de la résistance, et il a pris 
la fuite. 

Cette inexplicable hardiesse a jeté l'inquiétude dans 

le pays. Le bruit s'y était répandu , ces jours derniers, 

que la caisse renfermant les fonds publics devait être 

arrêtée dans son trajet de Bressuire à Niort. Le sous-

préfet de Bressuire l'a escortée avec une vingtaine de 

gendarmes à pied et une partie de la garde nationale. 

La présence de cette force armée a intimidé les mal-
faiteurs , qui n'ont pas osé se présenter. 

Dans l'arrondissement de Parthenay , qui , après les 

premières tentatives de Diot , avait joui de deux mois 

de tranquillité , les révoltés , divisés en deux bandes , 

se sont portés chez un grand nombre de particuliers 

pour y saisir toutes les armes et toutes les munitions 

qu'ils ont pu rencontrer. Le 22 mars , pendant qu'un 

fort détachement de la garde nationale de Parthenay 

escortait la caisse du gouvernement , et que le sous-pré-

fet de l'arrondissement , à la tête de 20 gendarmes et 

d'autant de carabiniers , suivait la direction qu'une de 

ces bandes avait prise , une autre , forte de 3o à 36 

hommes , désarmais , à une lieue et demie de Parthe-

nay , plusieurs particuliers de la commune de Saint-

Aubin. Cette bande se porta le même jour à Saint-Ger-

main , chez M. Mounier , officier de la Légion-d'Hon-

heur , et de là à Amailloux, où elle se réunit à cinq 

ou six autres hommes , et se mit sous la conduite de 

Diot. Ces rebelles restèrent deux heures et demie à 

Amailloux ( à une lieue de Chiché , où il y a en canton-

nement une compagnie d'infanterie commandée , dit-

on , par un officier distingué). Ils volèrent le fusil du 

sieur Roux , et maltraitèrent sa femme qui refusait de 

le leur abandonner. Ils voulaient s'emparer de la caisse 

du percepteur , qu'ils ont cherchée de tous côtés. 

Pendant ce temp'^-là une autre bande parcourait les 

environs de la Ronde , dans l'arrondissement de Bres-

suire ; et c'est en cet endroit qu'il y a eu entre les re-

belles et la troupe de ligne plusieurs coups de fusil 
échangés. 

Tous ces insurgés sont armés de fusils à deux coups , 

et ils ont généralement quatre pistolets à la ceinture ; 

mais ils manquent de munitions , et ils font tout pour 

s'en procurer. Ils répandent partout le bruit que la 

guerre civile va commencer ., et l'on remar me depuis 

quelques jours qu'ils portent à leurs chapeaux la co-

carde blanche. Dans la bande de Diot se trouvent 

maintenant deux individus qui s expriment assez bien ' 

et dont les manières aisées s'accordent mal avec le cos-
tume de pavsan vendéen qu'ils ont pris. 

11 paraît certain que C3 Robert , dont l'impunité seule 

a d'abord excité l'audace de Diot , est toujours en cor-

respondance arec lui , et cjue ces deux chefs de révoltés 
oat eu ensemble de fréquens entretiens. 

EXPLICATIONS DE M. MÉRIC. 

Monsieur le rédacteur, 

Je regrette infiniment que vous ayez entretenu le public 
d'un procès qui m'a été imposé malgré tous mes efforts pour 
l'éviter. Sans vouloir entrer dans tous les détails de ma con-
duite vis-à-vis de mes père et mère , j'éprouve le besoin de 
donner quelques explications sur l'article de votre journal du 
•24 de ce mois. On a été induit en erreur sur les causes de ces 
discussions que l'on a voulu rendre judiciaires. Ce n'est pas à 
mon refus de venir s leur eecouts , qutj rues per» et mère ont 

été contraints de recourir aux magistrats pour obtenir une 
pension alimentaire ; cette demande doit être attribuée » 
une cause tout à-fait étrangère à cette pension. Depuis i8a3, 

que mon père a quitté par mes conseils le régiment auquel 
il était attaché, jusqu'en 1828, époque à laquelle il a pris 
un logement particulier , mes père et mère ont constam-
ment habité avec nous ; frais de voyage, frais d'habillement , 
de nourriture , de logement, et autres , ont été constamment 
payés par nous ; depuis 1828, ils ont reçu de nous une pen-
sion de 1000 fr. par année, fixée amiablement , et formant, 
avec les 800 fr. de pension qu'ils reçoivent de l'Etat et les res-
sources qui leur restent , des moyens suffisans d'existence. A 
l'occasion de quelques malentendus de famille fort peu impor-
tai) s , il a pin à mon père de faire un procès dont le résultat 
pour lui a été une augmentation de 17 fr. 'par mois , et de cher-
cher ainsi à attirer sur nous l'apparence d'un tort; j'en ai été 
peiné; mais le moyen de l'empêcher? Il n'en est pas moins 
vrai que j'ai constamment rempli auprès de mes père et mère 
le devoir d'un fils : la preuve en a été dans la justification des 
quittances de la pension que je leur servais. Le tort est dans le 
scandale qu'a voulu mon père, et il sait mieux que personne 
que l'âme de ma femme est aussi belle que ses efforts sont 
grands pour mériter la faveur du public ; il sait que le talent 
que ses travaux lui ont acquis est la providence de tout ce qui 
l'entoure ; vous n'avez pas cité, Monsieur, toutes les personnes 
qui prennent part aux fruits de ses travaux : tous les membres 
ne sa famille et de la mienne en ressentent tous les jours l'in-
fluence. 

Veuillez, Monsieur, insérer dans votre prochain numéro 
cette justification , dont je n'aurais pas besoin pour ceux qui 
me connaissent et peuvent apprécier le bon cœur de ma fem-
me, mais qui est nécessaire pour détruire dans le public la fâ-
cheuse impression qui pourrait résulter de ces débats. 

J'ai l'honneur etc. 

25 mars I 83 I. J. P. MÉRIC. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 3i mars , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne -veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 34 fr. pour six mois , et 6i fr. pour l'année. 

CHRONIQUE* 

DÉPARTEMENS. 

— Depuis quelque temps , une brochure intitulée 

véritable catéchisme du peuple par un de ses amis , cir-

culait dans l'arrondissement de Versailles; l'autorité 

chercha à découvrir quels étaient les distributeurs de 

cette broohure et ses efforts furent bientôt couronnés du 

succès. On apprit que les deux frères Curmer avaient 

coutume d'en remettre un certain nombre k leur cuisi-

nière , laquelle se chargeait de Ses distribuer à des gens 

de la campagne ou à des personnes de la ville qui les 

répandaient , toutefois sans intention malveillante. Il 

paraît cependant que cette cuisinière avait une intelli-

gence parfaite de ce qu'elle faisait , car elle aurait re-

commandé à plusieurs personnes de ne pas trop mettre 

ces brochuns en évidence. Une fois la preuve acquise de 

ces menées, l'autorité judiciaire n'hésita pas à faire 

exécuter une perquisition chez les frères Curmer. Cette 

perquisition produisit la découverte non -seulement de 

brochures identiques à celles qui circulaient , mais en-

core d'autres imprimés séditieux et même des manus-

crits qui attestent que ces messieurs se mêlaient active-

ment dans toutes ces intrigues. L'un d'eux ainsi que la 

domestique, ont été mis sous mandat de dépôt ; un man-

dat d'amener a été décerné contre l'autre qui est en 
fuite. 

L'instruction se" continue avec activité , et il est pro-

bable que cette affaire sera portée aux assises du mois 

de mai. uaît*» 

PARIS , 28 MARS. 

— A l'issue de l'audience de la i
re
 chambre de ia 

Cour, il a été procédé au tirage des jurés qui devrônt 

siéger aux deux sections d'assises de la Seine qui s'ou-

vriront simultanément le samedi 16 avril prochain ; en 
voici le résultat : 

(1,™ Section. — M. Agier, président.) 

Jurés titulaires : MM. Delalain , imprimeur; Launcr, mar-
chand de musique; Berthelin , propriétaire ; Bellan , proprié- ■ 
taire; Camus, épicier-droguiste; Tricotel, ancien fabricant de 
fayence ; Trutat, propriétaire; Joffrès, avocat à la Cour royale; 
Michaux , intendant militaire; Fournier, capitaine; Boin, mar-
chand de cristaux; Favel , licencié en droit; Griois , ancien 
notaire; Gory, dentiste; André, banquier; Dubois, docteur 
en médecine; Chauvin, propriétaire; Héraux, propriétaire; 
Ainussat, docteur en chirurgie; Chellonneix , vérificateur de 
bàtirnens; Laveissière , négociant; Hollier, marchand de bois; 
Pluviuet , fabricant de se! ammoniac ; Delaville Leroux, agent 
de change hono raire ; Lamouroux , docteur en médecine ; 
Héron, propriétaire; Badin, chef de bataillon retraité; Marti-
neau, banquier; Mazian , capitaine; Yver, ancien notaire; 
Thiebault, intendant militaire; Lefeuvre, docteur en méde-
cine ; Cloquet ( Jules ), membre de l'Académie de médecine ; 
Georges, maître maçon; Labié, notaire; Henault, passemen-
tier. \ 

Jurés supplémentaires : MM. Bureau, entrepreneur Ae bà-
tirnens; Duchatel , colonel retraité; Aubert, négociant; Lar-
geteau , propriétaire. 

(2"'
e
 Section. — M. Vinceus Saint-Laurent, président.) 

Jurés titulaires . MM. le baron Silvestre, membre de l'Ins 
titut; Monsenat , capitaine retraité; Labalte , propriétaire; 
Pieiset, lieutenant; Oevisrncs, propriétaire; Collas, marchand 
de draps ; Gibert, mai chaud d'huile en gros ; Pollissard, pro-
priétaire : Chanibrot, marchand de pendules ; le comte de Hé-
doimllc, colonel ; De Cardaillac, docteur ès lettres; Cotelle, 
notaire; Labbé, maître de poste à Maisons- A Ifort ; Giron, 
graveur sur métaux; Hoffmann , avocat à la Cour royyle; 
(rucrieul) docteur en chirurgie) Dulmmuto, fabricant do 



sondes; Cosson , bijoutier; Froger de Mauny, avoué; Ferret, 
mercier ; Damour, sous-cbef aux affaires étrangères ; Canuet, 
docteur en médecine; Stephanopoli, capitaine; Tourly, an-
cien avoué à la Cour royale ; Epoigny, propriétaire; Douaud , 
ancien négociant, David jeune, proprétaire; Lagorse, colonel; 
Nau, caissier des Tontines; Maline-Dumanoir, commissaire-
priseur; Boudent, fils aiué , propriétaire; Deriquehem , em-
ployé aux finances; Musson, propriétaire; Rcgnard, comniis-
saire-priseur; Moisson-Devaux , banquier; lloussaye, mar-
chand de salines. 

Jurés supplémentaires : MM. le baron de MoreH , comman-
dant eu second de l'école de Saurnur ; Emorr, , licencié ès-
lettrcs ; Maublanc, avocat; Doucquer de Tscrrocloffs , avocat 
à la Cour royale. 

— A l 'occasion de l' ex-Drapeau blanc (voir la Gazette des 
Tribunaux du r o mars } , M. Louis, négociant, nous écrit 
que c'est par erreur qu'on a dit au Tribunal qu'il aurait écrit 
à M. Delalorest pour lui garantir, en tout ou en partie , le paie-
ment des frais d'impression du journal, pour un temps quel-
conque; que conséquemment il n'est pas possible qu'une let-
tre de lui, conçue dans des termes obligatoires , ait pu être 
déposée à la barre du Tribunal ; qu'il est constant qu'il a tou-
jours.offcrt de remettre la somme de 5, ooo fr. déposée entre 
ses mains , à qui par justice serait ordonné , et que M. Terre, 
son agréé, a pris dès le principe des conclusions formelles 

dans ce sens. 
« Ces faits sont devenus constans aux yeux du Tribunal, 

ajoute M. Louis, par suite de la comparution qui a eu lieu de 
toutes les parties dans la chambre du conseil. Il s'est con-
vaincu facilement que je n'ai jamais été plus attaché aux inté-
rêts' du dépositaire qu'à ceux de M. Delaforcst; que je n'ai 
fait alliance dans celte affaire qu'avec ma conscience . et que 
ma libération se trouvait complète par la remise des 5,ooo fr. 
qui m'ont été déposés. Je pourrais à cette égard , s'il en était 
besoin, invoquer le témoignage du Tribunal et de mes adver-
saires eux-mêmes. Par suite l'affaire est maintenant arrangée à 
la satisfactipH commune des parties , et j'ai obtenu la remvse 
du titre que l'avais donné. Je dois donc considérer cetto af-

fa 'ro comme terminée pour toujours , au moins en ce qui me 

couceruo- y • 
—'• Cet** W est propriétaire, dans la commune de Do-

mat, arr.< idissement de Sens , d'un étang qui depuis 

une quinz* : ne était en état de pêche, lorsque , dans la 

nuit du i& IU 19 octobre 1829 , les huches qui se trou-

vaient à 1* bonde ont été déplacées. La lendemain, ar-

rivant à . rj heures du matin , Crozier, qui avait rêvé 

à quel! > ce il mettrait la pêche du jour, s'aperçoit 

du désas^ 5 , et , à quelques pas de sa propriété , il re-

connaît ls> tieur Desmartins , son voisin , propriétaire 

d'un pré 4^ns lequel celui-ci s'occupait, avec un hom-

me de peïtt ; , d'une récolte d'un nouveau genre : 

Ma cemmèrj la carpe y faisait mille tours , 

ou plutôt vingt ou trente carpes, sans compter le menu 

fretin , étaient là qui s'ébattaient sur ce terrain , ne se 

sentant pas dans ieu. - assiette ordinaire. Le sieur Cro-

zier de s'écrier aussitôt que c'est là son poisson , qui a 

été entraîne par le cours de l'eau échappée de l'etanr 

par une pente naturelle, jusque sur le pré de Desmar 

tins, et qu'il reconnaît fort bien ses carpes à leur gros 

sesr. Desmartins de répondre que le poisson trouvé sur 

son pré lui appartenait, et que vraisemblablement ce 

poisson avait été conduit là par le gonflement des eaux 

de son propre étang, et avait remonté jusque sur le 

pré , bien que ce pré lût supérieur audit étang. En con-

séquence , sans tenir compte des réclamations de Cro 

aier, Desmartins jette à l'eau ( dans son propre étang , 

bien entendu), les carpes, earpillons , etc. , qui étaient 

là gisans , sans en excepter les plus minces , disant , i 

part soi : 
Petit poisson deviendra grand , 
Pourvu que Dieu lui prête vie .' 

Crozier se plaignit, et le maire de la commune , ver 

balisant, constata qu'il était impossible que le poisson 

de l'étang de Desmartins eût remonfé sur le pré , parce 

que cet étang était solidement fermé par une bonne 

grille. Crozier concluant de plus fort que le poisson re-

cueilli par Desmartins ne pouvait être que celui en-

traîné hors de l'étang débondé de lui Croeicr j a fait 

assigner Desmartins en restitution ou paiement de 

2000 fr. d'indemnité. Le Tribunal de Sens a rejeté la 

demande comme non justifiée, et la preuve des faits ar-

ticulé'* comme n'étant pas pertinens. Crozier a interjeté 

appel , et reproduit les faits devant la Cour royale (1 

chambre) , par l 'organe de M" Devesvres. 

M" Bonnet , avocat de Desmartins , pensait que cette 

preuve était superflue , 1 1 qu'il était des à présentéta-

bli par le fait de la possession de son client , et par les 

retards qu'avait mis Crozier à se plaindre et à former 

•es demandes, que le poisson provenait de l'étang de 

Desmartins, lequel étang avait, à l'époque indiquée du 

1 8 octobre , considérablement gonflé , de manière que le 

poisson avait pu passer au-dessus de la grille de ferme-

ture, et remonter l'eau jusqu'à la hauteur du pré. Et , 

à cet égard , l'avocat , pour établir que le poisson re-

monte et ne suit pas toujours le cours de l'eau , a rap-

pelé l'aphorisme de LoyseJ dans ses institatcg coutu-

mières : Le poisson n'y a suite en descendant , mais en 

remontant. 

Mais la Cour , qui peut-être ne s'attendait guère à 

voir Loysel en cette affaire , a préféré à l'aphorisme les 

éclaircissemens d'une enquête qui a été ordonnée. 

— Poirier, ouvrier maçon , se promenait le 22 dé-

cembre dernier rue Saint-llonoré, avec deux ou trois 

de ses camarades, et tout en cheminant il leur disait : 

« J'ai cinq enfans : je n'ai pas de pain à leur donner. 

Je travaille ; mais mon entrepreneur ne me paie pas, 

et mes enfans meurent de faim. Nous n'avom p us de 

soutien que dans les écoles ; seules elles sont amis 

du peuple. » Ces propos furent recueillis par un ehirur-
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gien-major ; ct celui-ci d'en parler incontinent au sieur 

Vigier, garde national, en signalant le pauvre Poirier 

comme un perturbateur qui cherchait à exciter le 

peuple et à le provoquer à la désobéissance aux lois. 

appelé aujourd'hui à la Cour d'assises pour s'expliquer, 

Poirier a raconté ingénument ce qui s'était pisse , en 

assurant qu'il ne mentait pas d'un seul mol. 

"""■Les sieurs Vigier et Suivais, tous deux gardes na-

tionaux, ont effectivement prouvé , par leur déposition, 

que Poirier avait dit aux jurés la vérité .- et la réponse 

du jury ayant été négative sur la question posée, Poi-

rier a été renvoyé à ses travaux. M. Bervillo ,*qui por-

tait la parole, s'était empressé de conclure à l'aequitte-

ment du prévenu. 

— Une espièglerie qui aurait pu avoir des suites fâ-

cheuses , amenait jeudi dernier un jeune irlandais de-

vant le bureau de police de Marlborough-Street à Lon-

dres. Assis au premier rang de l'amphithéâtre du cir-

que d'équitation de Cook ( le Franconide l'Angleterre), 

Richard Carhvright Mac-Adam , s'amusait à arracher 

les cris de la queue des chevaux 'qui passent devant lui 

pendant les exercices de voltige. Pendant quelque temps 

on ne sut à quoi attribuer les soubre-sautsque faisaient 

les animaux , et le contre-temps qui en résultait pour 

les cavaliers. Ceux-ci manquaient leurs plus beaux 

tours , et s'en prenaient injustement à leurs coursiers , 

et les maltraitaient à coups de cravache. 

Enfin le manège de l'Irlandais fut découvert : les cris 

h la porte ! à bas le cabaleur! mettez ce misérable en 

prison ! éclatèrent de toutes parts. Mac-Adam fut en 

effet conduit au corps-de- garde , où il passa la nuit : 

et comme la justice correctionnelle est très expéditive 

Londres , il fut dès Je lendemain , traduit devant la 

magistrat de police , et condamné à 10 shellings f 12 fr 

5o cent.) d'amende. 

Errata. — Dans le numéro d'hier, plaidoirie de M* > aùi-
mont , 8" colonne , au lieu de : si un moraliste avait à du e sa 
pensée sur les lettres et la conduite de l'ex-valet de chambre , 
voici ce qu'il sait, lisez: voici ce qu'il dirait. — Même co-
lonne, au lieu de : j'ai entendu protester des principes, lisez : 
professer. — Au lieu de : vengeons -nous en laissant 1 1 :on-
naître notre supériorité publique , lisez : politique. _ . 
tonne , plaidoirie de M" Scribe , au lieu de : témoin du son» 
scrupuleux avec lequel vous recherchiez là mérite, lisez : vous 
recherchiez la vérité. 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

son pour le jardinier; On pourrait comprendre dans celin 
l>n clos de 10 arpens environ. 

S'adresser sur les lieux, à M. Besnard, adjoint au 
Hericy, près Vulaines , à M" Nadal, notaire. 

Et à Paris, â M° Thifaine-Dcsauneaux, notaire 
chelicu, n° g5. 

vents 

maire, à 

rue de R;. 

ANNONCES JUmCXAERiSS. 

A vendre aux enchères en l'étude de M" COTELLE~~~~ 
taire à Paris , rue Saint-Denis, 11* ! n°-

Le jeudi 14 avril, heure de midi. 

Un FONDS de commeree de marchand de draps et 

missionnaire, que feu M. P. Rousseau exploitait à Par 
Bertin-Poirée, n° 10. 

S'adresser pour les renseignemens ct les conditions de 1 
vente, sur les lieux à M"'" Dclange, et audit M" ColelL 

taire. 

pom-
aris, rue 

no-

rue 

Adjudication définitive le I
e
' avril 1 8^1 , en l'étude d M< 

BEPvCEON , notaire à Paris, rue du Bouloy, n° 2. 1 

Du FONDS do l'établissement des Messageries , dites ] 
l'Hirondelle, de Paris à Auxerrc, dont le siège est à Paris ' 
des Deux-Ecus, n° 23. 

Ensemble du matériel de l'Etablissement, de Pachaland 
du droit au bail et aux traités de relai. 

Mise à prix : i5,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens , à Paris , 

1° A M" BOUDIN , avoué poursuivant , rue Croix-des-P 
tits-Champs , n° 25 ; 

2° A W LIASSE, avoué colicitant , rue de Hanôv,.» 

3" A M* BERCEON , notaire , rue du Bouloy, n0

2
-

4° Au siège de l'Etablissement , rue des Deux - Ecu 
n° 23 ; S ' 

5° ALieusaint, â M. DUCLOS, maître de poste. 

ETUDE d'avoué près le Tribunal de Vouziers (Arderrnesï 
ou les avoués ont la plaidoirie des affaires ; à céder de suit . 
S'adresser, pour les renseignemens à M" GAVAULT avo ' 
à Paris , rue Sainte-Anne , 11° 16 , et à M. NETTELET , 
suppléant à Vouziers. , 

Vente judiciaire en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal de la Seine , au Palais-de-Juslice à Paris , une heure 

de relevée , 
D'un TERRAIM, situé à Paris, quartier neuf des Champs-

Elysées. 
Première publication le 5 mai i83i , et les deux autres de 

quinzaine en quinzaine. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le 16 juin i83i. 

Ce terrain qui contient en superficie 483 mètres, 26 centimè-
tres (127 toises 24 cenlièmus) , est situé rue Jean Goujon , à 
gauche eu entrant dans cette rue par l'allée d'Antin ; il a ig 
mètres sur la rue Jean Goujon, 10 mètres 35 centimètres sur 
la propriété de M. Courapied , 28 mètres 67 centimètres sur 
celle de M. Baron, ct 34 mètres 25 centimètres sur celle de M. 
Lcrouge. 

La vente du susdit terrain aura lieu sur la mise à prix de 
5o fr. 

S'adresser pour les renseignemens et pour avoir connais 
sance du cahier des charges , à M" MANGE L , avoué poursui-
vant la vente , demeurant à Paris , rue de Choiseul , 

»° 9-

VENTES PAR AUTORITE DE J USTIC1Î , 

SUR LA. PLACE PUBLIQUE DU CH1TILLT DE PABIS , 

Le merci edioo mars i83i, heure de midi. 

Consistant en secrétaire, commode, bureau , lois de Luis , caisses, malles , 

et autres objets; ail comptant. 

Cu .sistanlen comptoir, rayons, chaises, pendules , bottes, souliers, montres, 

et autres objets, au comptant. 

Consistam en dit'lercus meubles , poêle à dessus de marbre , gravures , lampe , 

et autres objets, au comptant. 

Consistant eu dilî'éiens meubles, fauteuils, places , tapis , canapés', bure us, 

et autres objets, an comptant. . 

X.XBRAIRXE.. 

Sous presse : 

LES SECRETS DE SAINT-LEU. 

NOTICE CURIEUSE sur ce château et ses propriétaires depuis 
Aiglanline de Vendôme , la reine Ilortense , etc., suivie d'une 
biographie complète sur M"" la baronne de FEUCHEBES, ct 
de détails sur la mort du duc de Bourbon. Ouvrage indispen-
sable aux avocats de la famille de Rohan( en atteudantlc choix 
d'un libraire). Chez l'auteur Adolphe de BELI.EVILLE , de 10 
heures à midi , passage de l'Opéra, 11. 29.—Uue nouvelle an-
nonce précédera la publication. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVïS DIVERS. 

A vendre a l'amiable , n.ne jolie MAISON de campagne, 
sise à Vulaines sur Seine , à nue lieu de Fontainebleau , près le 
bord de la Seine et le pont rie Valvins, en ftec de la forêt de 
Fontainebleau. Un baleau à vapeur passe (levant tous les 
jou-s à 9 heures du matin pour arriver a Paris avant 4 lieur 
Cette maison qui contient 36 nièces; est très bien meublée et 
ornée de glaces. Grand jardin de 4 arpens environ , avec lu» 

EIODS d'avoué près le Tribunal civil de Versailles ' 
céder de suite aprèsdécès. S'adresser pour les rcuseigneiiienj 
à M" CURE, avoué près la Cour royale, grue do la Jussiennc ' 
n° 11, et à Versailles , à l'étude de M" YVERT, rue Neuve ' 
u° 45- ' 

A vendre à des conditions avantageuses , une ETUDE d'a-
voué à Rocroi (Ardeunes). Prix , 7 â 8ooo,,fr. — S'adresser à 
M> DURETESTE, notaiie à Rocroi. (Affranchir.) 

20,000 FRANCS à placer en viager sur 
l'une de 45 ans et l'autre de 49 ans< 

S'adresser à M" Barbier Sainte-Marie, notaire 
martre , 11° 160. 

deux têtes, 

rue Mont-

MANUFACTURE DE PAPIER PEINTS. 

Rue Neuve-des-Malhurins , n° 18, chaussée d'Antin , vis-à-vis 
le passage Sandrié. 

Il »'y a point d'enseigne sur la porte. 

Cette manufacture qui a obtenu des médailles aux expositions 
de i8a3et 1827, continue d'offrir au détail des papiers peints 
de tous g. n.-es , dtns le goût le plus nouveau, au prix fixe de 
fabriqnc, et 10 p. 0[0 de remise pour comptant. 

Faute de place pour 600 fr. un bon et beau BILLARD mo-
derne d'acajou , avec tous ses accessoires. — S'adresser au 
portier, rue des Champs-Elysées, 11° 8, près la Madeleiue. 

A vendre pour 700 fr. uu bon et beau PIANO de Paris, de 
828, grand échappement de Petzole. — S'adresser rue du 

Marché-Saint-IIonoré , n° 6, au portier. 

Avis à MM. les officiers ministériels qui désirent céder 

leurs études , et aux jeunes gens qui ont l'intention dt 

s'en pouivoir. -
Cabinet exclusivement destiné aux ventes ct achats d'études 

de notaires, avoués, greffiers, comsiissaires-priseurs , agrées 

et huissiers. 
S'adressera M. KOLIKER, ancien agréé au Tribunal de 

commerce, rue Christine, n°3, à Paris. 
Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

PHARMACIE COLBERT, GALERIE COLBERT. 

ESSENCE 

Concentrée et préparée à la vapeur, 

La juste célébrité de VEssence de Salsepareille de h P"*f' 
MACIE COLBERT , apprend aux pharmaciens anglais quonna 
jamais été la dupe de leur charlatanisme, pas plus qu on ™ 
'^s

t
 aujourd'hui de ces ROBS. MIXTURES et QJ?IA4|> 

dont la mélasse, le mercure ou le copahu font la base, h ^ 
sence de Salsepareille est le seul spécifique employé avec cou 
fiance pour la cure radicale des maladies secrètes , daiv'- t 

galeS anciennes , douleurs rhumatismales et goutteuse > 
(leurs blanches , et toute âercté du sang, annoncés par ' ■ 
'démangeaisons , taches et boulons à la peau, teint éomU}]^ 

plombé ou couperosé , humeur noire et mélancoliqu^ 
Prix du flacon, 5 fr., six flacons, 27 fr. (Affranchir, 
pectus dans les principales langues de l'Europe. 

CONSULTATIONS GRATUITES de dix heures à midi , 
de sept à neuf heures. 

BOCfUSB DE PARIS, DU 28 MARS. 

AV COMPTANT. 

5 010. Po f. Ro 90 81 f. Wo po 8û Go 4° 3o 35 ÏO, 

4 1110107! f. — 4 °t" 6o fr. 
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